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PROJET DE LOI

portant modification de la loi du 27 mai 2022 portant organisation de l’enseignement musical dans le secteur communal

Le présent projet de loi a pour objet d’apporter plusieurs ajustements à la loi du 27 mai 2022 portant organisation de l’enseignement musical dans le secteur communal afin de mieux répondre aux besoins exprimés par les acteurs de terrain et aux évolutions du contexte éducatif et économique.

D’une part, le présent projet de loi introduit un assouplissement des délais imposés aux communes pour la mise en œuvre et la planification de l’enseignement musical. Le report des échéances vise à tenir compte des contraintes organisationnelles rencontrées au niveau local et à garantir une gestion plus souple et efficace de ce service public.

D’autre part, le projet de loi procède à une revalorisation des taux inférieurs actuellement en vigueur dans le cadre de la réforme des carrières du personnel enseignant de l’enseignement musical. Par ailleurs, les montants de référence sont actualisés en fonction de l’évolution de l’indice pondéré du coût de la vie et de la valeur du point indiciaire, afin d’assurer la cohérence des barèmes avec les paramètres économiques en vigueur.

Enfin, le projet de loi introduit une mise à jour terminologique qui découle de l’introduction de nouvelles branches, telles que le chant rock/pop, le chant baroque et le chant musical, pour refléter l’évolution de l’offre d’enseignement afin de mieux répondre aux attentes des élèves. 

La loi entre en vigueur le 1er septembre 2025.

